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• les puils d'infiltralion, le tonçago de puits, l'exploilalfon de carrières, l'ouverture el le remblaiBment des excavations à ciel
ouvert.

• le rejet dans le sol des huiles et lubrillants.
- les dépôts d'ordures ménagères, immondiccs.

susceplibles d'altérer la qualité des eaux.
- les rejels. déversemenls et épandayBs des

d'épuralion,
- l'instalfaiion d'ouvragcs de traitomenl das eaux |
- l'installalion d'ouvrages d'évacuafion d'eaux

(enterrés ou superiiciels) d'hydrocarbures tiquides ou liqustiés, (j
chimiques sera autorisé sur la pffrcelfe n •' 2 f S sous rèsen/e (Je ^

- la constmclîon de porcheriês. élables. bergerie(
• les dépôts de fumier, les fosses à purin, les déf
- la mise en place d'abreuvoirs ou d9 mangeoirt
- les terrains de camping et les cimetières,
* (es constructions à usage d'habitalion,
- les constructions à usage aiïisanal et inciuslriel

Les pratiques culluralss devront limiter (a pollution agrii
limitées aux seuls besoins des plantes conformément au guide

La zone de protection rapprochée sera classée en zonef

3) Périmètre de protection éloicinee :

A i'inlerieur de ce périmàtrs son! Interdits :
- les puits d'jnlillralion, les rejets dans le sol cff

(es carrières, les cimelièrÉs,

Pour (oui aménagement risquant de nuire à la qu^
hydrogéologique précise et délaiflée monlrant un impact nul ou

La parcelle n3 ai? cl une partie ds la parcelle n'*221, si
de distracttan du domaine publie concéda de la chule d'Allem|
partie du domaine public concédé de la chute d'Allement, devr|
PONCIN et avec ['accord de l'autorilé do tutsHe [direciion régioi
de l'électricité),

L'exproprialion devra être accomplie d?ns un délai de 5

^

Vu pour être annaxé à notr* délibération en data du ;

Délibération du 16/05/2019

Â^

Canalisation de transport de saumure ETREZ(01}-POLIGNY (39). Extrait de l'arrêlé préledorgl du 10 octobre 1997 établlssaniies
servitudes de passage de la canalisation de transport de saumuro ETREZ (01 ) - POLIGNY (39).

Le préfet de lA'sn. Chevalier de la Légion cl'Honneur.

- ARRETE.

Article 1er: Est approuvé, tel qu'il Rgure aux plans parcellaires soumis à l'enquète par arrêté intorprélectoral du 17 mai 1996
et ci-annexés, le Iracé de la canalisation de transport de saumure reliant ETREZ à POLIGNY sur le territoire des communes d'ETREZ.
MAR00Z. PIRAJOUX. BEAUPONT, DOMSURE.

ArtlclB 2 : La présenle approbation de (race, donnée conformément aux dispositions de Carticfs 22 du décret n" 65-881 du
18 octobre 1965 conféra au groupemenl dlntérêt économique CANSEL 6RESSE, représenté par ta service national de Gai da France, le
bénéfice des sen/iludes prévues aux paragraphes 1d, 2\ 3", et 4<I de ['artfcle 2 de la loi n 65.498 du 29 juin 1965 sous les conditions Fixées au
dit article pour la construction et lenlrellen de la canatisallon visée cl-dessus.

Les parcelles (rappéos de sen/itudes sont désignées dans la lista c't-annexés,

Article 3 : Les indemnilés éventuellement dues en raison des servitudes seront versées aux propriétalrBS.
A détaul d'accord enlre le demandeur ô\ les intéressés, ces indemnités seront fixées conformémenl aw dispositions d8 l'an'iûEe

26 du décret n3 65-881 du 18 octobre 1 965»

Article 4 : Le groupemsnt d'Intérel économique CANSEL BRESSE. notitiera cal arrèlé aux propriélairas concernés.
conformément aux dfsposltlons de l'article 23 du décret n* 65l981 du 18 octobre î965.

Les travaux ne pourront commencer qu'après cette noljticatfon,

Article 5 : La présent arrêté fera t'obiet d'une publicalion au bureau des hypothèques de la situation des biens,
conlonnémenl aux disposi lions deI'article£4dudécrefn'I65.8B1 du 18 octobre 1965.

En outre. II sera affiché à la porte des mairies d'ETREZ, MARBOZ, PIRAJOUX. BEAUPONT et DOMSURE ; cette formalilé
sera justKlQB par un cerilllcat du maire,

FaitàBOURG^en-BRËSSEJe octobre 10 octobre 1997 Pour le Préfet, le Secrétaire Général. François LOBIT

S.A.P.R.R. • Autoroute A 39 - Réalisation de la section "Le Mirûlr-Vlrlat4- Arrêté de cessiblllté sur te territoire des communes da
V1RIAT el SAINT-ETIENNE-du.BOIS.

Par arrêlô préfeckwal, en date du 10 octobre 1997 ont élé déclarés cessibles immédlatefnent pour cause tfutitité ptfblique, au profH de
la S.A.P.R.R., conformément aux plans e) elafs parcellaires annexés audit arrêté, les terrains neCessairss à la réallsalion du projet cité en
objet silues sur le territoire des communes de VIRIAT el SAtNT-ETIENNE-du-BOtS et désignés a-après ?

Commune de VIRIAT -


